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Convention collective nationale

IDCC : 3229 | NAVIGATION INTÉRIEURE 
(Personnel sédentaire, transport de marchandises)

Avenant n° 1 du 3 octobre 2024 
relatif à la modifi cation de la convention collective

NOR : ASET2450850M

IDCC : 3229

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

EFF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTE CFDT ;

FNPD CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Après six années de mise en œuvre de la convention collective il est apparu que des modifica-
tions devaient être apportées à certaines dispositions de l’accord.

Article 1er

L’article 1er est remplacé par :

« La présente convention collective, conclue en application des textes légaux et régle-
mentaires, régit les relations entre :

– les entreprises de transport de marchandises en navigation intérieure, notamment 
référencées sous le code APE 5040Z (transports fluviaux de fret) ;

– l’ensemble des entreprises de transport fluvial de passagers, notamment visées par 
la nomenclature NAF, sous la catégorie 50.30 (incluant le code APE 5030Z) ;

– leurs salariés sédentaires et navigants, affectés à l’activité de navigation, et les per-
sonnels navigants commerciaux, de restauration et d’hôtellerie.

Il est précisé que la nomenclature d’activités françaises (code NAF) 50.30 vise les 
activités de transport fluvial de passagers, comprenant les sous-catégories suivantes :

– 50.30.1 “Transport fluvial de passagers” :

– 50.30.11 “Transport fluvial de passagers par transbordeurs” : cette sous-catégo-
rie comprend le transport fluvial régulier ou non de passagers par transbordeurs, 
y compris les hydroglisseurs ;
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– 50.30.12 “Transport fluvial de passagers sous forme de croisières” : cette sous-
catégorie comprend les croisières fluviales (transport, hébergement, restaura-
tion et services connexes non comptés à part) ;

– 50.30.13 “Services d’excursions en bateau” : cette sous-catégorie comprend les 
services d’excursions fluviales en bateau ;

– 50.30.14 “Autres transports fluviaux de passagers” : cette sous-catégorie com-
prend les autres transports fluviaux réguliers et non réguliers de passagers sur 
les fleuves, canaux et autres eaux intérieures et les services de coches d’eau et 
bateaux-taxis ;

– 50.30.2 “Location de bateaux fluviaux pour passagers avec pilote”.

La présente convention collective trouve donc notamment application au sein des 
entreprises dont l’activité principale correspond à l’une de ces sous-catégories.

Dès lors, sont seules exclues du présent champ d’application, les activités d’hôtelle-
rie, café, restauration, exercées à bord de bateaux amarrés de manière permanente à 
quai, sans navigation, et n’assurant pas, de fait, le transport de passagers, de manière 
principale ou accessoire.

Les sociétés non référencées sous les codes visés ci-dessus, appartenant à des 
groupes de sociétés dont l’activité principale est le transport de marchandises ou 
de passagers en navigation intérieure, et assurant pour les sociétés de ce groupe la 
direction stratégique ou organisationnelle, la supervision et la gestion, appliquent à 
titre volontaire à leur personnel sédentaire, les dispositions de la présente conven-
tion, de ses annexes et avenants.

Elle s’applique sur l’ensemble du réseau navigable français métropolitain.

Elle s’applique également sur les voies à régime international et sur les eaux navi-
gables à l’étranger dans le respect des règlements édictés par les États ou accords 
internationaux et des conventions entre les partenaires sociaux.

Des annexes fixent les conditions particulières de travail, les grilles de classifications, 
les grilles de rémunérations pour chacune des catégories de personnel désignées 
ci-après :
– personnels navigants des entreprises de transport de marchandises flotte classique ;
– personnels navigants des entreprises de transport de marchandises flotte exploitée 

en relèves ;
– ouvriers des entreprises de transport de marchandises et de transport de passagers ;
– employés et agents de maîtrise de transport de marchandises et de transport de 

passagers ;
– ingénieurs et cadres de transport de marchandises et de transport de passagers ;
– personnels navigants des entreprises de transport de passagers ;
– personnels navigants commerciaux, de restauration et d’hôtellerie des entreprises 

de transport de passagers. »

Article 2 | Entrée en application de l’accord

Le présent accord rentre en application à la date de signature.

Article 3 | Publicité et dépôt

Le présent accord établi conformément à l’article L. 2221-2 du code du travail est établi en 
nombre suffisant d’exemplaires pour remise à chacune des parties signataires et au dépôt des 
accords collectifs de la direction des relations du travail dans les conditions définies par les 
articles L. 2231-5 et 6 du code du travail.
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Article 4 | Extension

Les parties signataires demanderont l’extension du présent accord dès sa signature, de sorte 
qu’il soit applicable dans tous les établissements entrant dans le champ d’application de la 
convention collective.

Fait à Paris, le 3 octobre 2024.

(Suivent les signatures.)
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